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I – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

 1°) Z.A. de Bourdelas  
  a – vente de terrain à Monsieur GENETAY 
  b – vente de terrain à Monsieur Frédérik RAFFIER 
 

 2°) Proposition de cession de terrain avenue du Général de Gaulle à Saint-Yrieix 
 

 3°) Proposition vente d'immeuble avenue des Vitailles à Saint-Yrieix 
 

 4°) Versement d'une subvention à la Pépinière d'entreprises 
 

 5°) Immeuble de Coussac-Bonneval vente par l'intermédiaire d'une agence immobilière 
 

 6°) Proposition d'acquisition d'une réserve foncière – Demandes de subventions 
 
 
II – TOURISME ET CULTURE 
 

 1°) Cinéma AREVI 
  a – proposition de révision des tarifs à compter du 2 janvier 2009 
  b – demande d'exonération de Taxe Professionnelle 
 

 2°) Demande de classement "communes touristiques" 
 

 3°) Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée – Projet de 
signature d'une convention de passage 
 
 
III – JEUNESSE ET SPORT 
 

1°) Complexe aqua-récréatif et de loisirs sportifs – Avenant au Contrat de Maîtrise d'œuvre 
 

2°) Complexe aqua-récréatif et de loisirs sportifs – Avenants n° 1 aux lots n°s 1-2-3-6-8-13 
et avenants n° 2 aux lots n°s 10-14 
 
 
IV – PERSONNEL 
 

1°) Création d'un emploi de chef de projet tourisme 
 

 2°) Création d'un emploi d'adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 
 

 3°) Création d'un emploi fonctionnel de Directeur Général des Services 
 
 
V – AFFAIRES FINANCIERES 
 

1°) Autorisation d'engagement, de liquidation et de mandatement des dépenses 
d'investissement 

 

 2°) Décision modificative n°3 – Budget Principal 
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VI - AFFAIRES DIVERSES 
 

1°) Arrêtés pris en application de l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 

 

 2°) Protocole d'accord avec E.D.F. en faveur de l'efficacité énergétique 
 

3°) Concours du trésorier de la Communauté de Communes – Attribution d'indemnités 
 

 4°) Dépenses pour réceptions diverses 
 

5°) Convention avec ERDF (Electricité Réseau Distribution France) 
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L’an deux mille huit, le quinze décembre 
 

Le Conseil de Communauté du Pays de Saint-Yrieix, dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Daniel BOISSERIE. 
 

Date de convocation du Conseil de Communauté : 8 décembre 2008 
 
PRESENTS :  
 

M. Marcel BONNAUD, M. Francis LATRONCHE, M. Raymond BOISSARD, M. Bernard 
MADORE, M. Pierre VERGNOLLE, Mme Isabelle BARRY, M. Guy FURELAU, M. Jean-Louis 
DUPUY, M. André GUIGNARD, M. Francis DELORT, M. Jean-Marie VAILLER, M. François 
BOISSERIE, M. Michel LACOMBE, M. André DUBOIS, M. Jean-Claude DUPUY, Mme 
Marcelle LAPLAUD, M. Patrick DARY, M. Laurent GORYL, M. André MIALARET, Mme 
Delphine PERRIER-GAY, M. Pierre ROUX, M. Michel PENOT, M. Bruno DELURET, M. Jean 
PORCHER, Mlle Maryline GRANGER, délégués titulaires. 
 
ABSENTS Excusés : M. René CLUNIAT, M. Alain MORAND.  
 
M. René CLUNIAT donne procuration à M. Rémi CHATEL 
M. Alain MORAND donne procuration à M. Dominique GRANGER 
 
SECRETAIRE : Mme Marcelle LAPLAUD 
 
M. le Trésorier est excusé. 
 

Le compte-rendu de la réunion du Conseil de Communauté est adopté à l’unanimité. 
L’article 2° du III du Compte-rendu de la réunion du Conseil de Communauté de Communes du 29 
septembre 2008 est rédigé comme suit : Marcel BONNAUD a voté contre la décision d’attribution 
du marché pour la réalisation d’un diagnostic du parc des installations d’assainissement non 
collectif existantes à la SAUR pour un montant de 233 923,06 € H.T.. A sa demande, il a été 
rajouté : " ��� �������� ��� ��	�
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1° / Z.A. DE BOURDELAS  
 

a) Vente de terrain à Monsieur GENETAY 
 

Rapporteur : Pierre VERGNOLLE 
 

Par délibération du 3 juillet 2008, le Conseil de Communauté avait accepté de vendre à 
Monsieur GENETAY une parcelle de terrain sise à la Z.A. de Bourdelas, au prix de 0,64 € par m², 
sans en avoir défini l'emplacement exact. 

Après étude de ce dossier et, en accord avec le demandeur qui souhaite implanter un 
bâtiment de stockage,  

Le Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité,  

- de céder à Monsieur GENETAY un terrain d’une surface de 7 000 m² environ, 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’acte de vente qui sera établi par Maître 
CHAUVIN, notaire à Saint-Yrieix ainsi que tous documents relatifs à ce dossier. 

 

b) Vente de terrain à Monsieur Frédérik RAFFIER 
 

Rapporteur : Isabelle BARRY 
 

Le Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité, 

- de vendre une parcelle d’une superficie de 3 600 m² environ, partie des parcelles WX 113 
et WX 135 à la Z.A. de Bourdelas à Monsieur Frédérik RAFFIER au prix de 0,64 € par m² afin d’y 
installer son entreprise multi-services, Parcs et Jardins,  

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l'acte de vente qui sera établi par Maître 
CHAUVIN, notaire à Saint-Yrieix, ainsi que tous documents relatifs à ce dossier. 

 
 
2° / PROPOSITION DE CESSION DE TERRAIN AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

A SAINT -YRIEIX  
 

Rapporteur : Francis DELORT 
 

Plusieurs entreprises ayant sollicité l'acquisition de parties de terrain situé avenue du 
Général de Gaulle à Saint-Yrieix et d’une superficie de 6 404 m², le Conseil de Communauté, par 
délibération du 3 juillet 2008, avait décidé de faire réaliser un lotissement commercial et de 
solliciter toutes subventions relatives à cette opération estimée à 104 925,75 € H.T.. 

Considérant la demande d’une indivision constituée de 4 entreprises qui souhaite acheter la 
totalité du terrain, 

Le Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité, 
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- de céder le terrain au prix forfaitaire de 4,68 € par m² à cette indivision,  

- d'annuler la délibération ci-dessus indiquée. 

 
 
3° / PROPOSITION DE VENTE D 'UN IMMEUBLE AVENUE DES VITAILLES A 

SAINT -YRIEIX  
 

Rapporteur : Daniel BOISSERIE 
 

Une entreprise souhaitant acquérir l'immeuble "ex Legrand" que la Communauté de 
Communes a acheté suite à délibération du 29 septembre 2008, le Conseil de Communauté a décidé 
à l’unanimité :  

- d’autoriser cette vente ; 
- d’autoriser le bureau à en définir les conditions ; 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 
 
4° / VERSEMENT D’UNE SUBVENTION A LA PEPINIERE D ’ENTREPRISES 

 

Rapporteur : Marcel BONNAUD 
 

Le Conseil de Communauté a décidé d'attribuer une subvention de 10 000 € H.T. à 
l'association "pépinière d’entreprise du pays de Saint-Yrieix" pour l’année 2008. 

 
 

5° / IMMEUBLE DE COUSSAC-BONNEVAL VENTE PAR L ' INTERMEDIAIRE D 'UNE 

AGENCE IMMOBILIERE  
 

Rapporteur : Guy FURELAU 
 

Le Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité, de mettre en vente la totalité de 
l'immeuble intercommunal sis à Coussac-Bonneval 1, place Petit de la Fosse, abritant la boucherie 
(faisant l'objet d'un bail commercial depuis 2005) par l'intermédiaire d'agences immobilières. 

 
 

6° / PROPOSITION D 'ACQUISITION D 'UNE RESERVE FONCIERE – DEMANDES DE 

SUBVENTIONS 
 

Rapporteur : Daniel BOISSERIE 
 

Compte-tenu de l’urgence de constituer une autre réserve foncière afin de créer une nouvelle 
zone d'activités économiques, 

Le Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité, d'autoriser le Bureau : 
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- à négocier toute proposition de vente de biens immobiliers pouvant constituer une 
réserve foncière ; 

- à solliciter toutes subventions relatives à ce dossier ; 

- à fixer le prix d'acquisition des biens pouvant constituer cette réserve foncière. 
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1° / CINEMA AREVI  
 

a) Proposition de révision des tarifs à compter du 2 janvier 2009 
 

Rapporteur : Isabelle BARRY 
 

Il est proposé de modifier, comme suit, les tarifs du cinéma à compter du 2 janvier 2009 : 
 
 Tarifs  

au 2 janvier 2008 

 

Proposition 

 - plein tarif 
 - tarif réduit, le mercredi pour tous et enfant de 
moins de 12 ans 
 - tarif de groupes 

 6,40 € 
 5,20 € 
 
 4,30 € 

 6,50 € 
 5,20 € 
 
 4,40 € 

 - tarif scolaire groupe collège, lycées 
 - tarif scolaire groupe maternelles et primaires 

 3,50 € 
 2,80 € 

 3,60 € 
 2,90 € 

 - carte abonnement 10 entrées valable 12 mois 
- carte abonnement 5 entrées valable 5 mois 

 50,00 € 
 25,00 € 

 51,00 € 
 25,50 € 

 - opération le 4 de chaque mois, quel que soit le jour  4,00 €  4,00 € 
 - location salle : 
sans projection : 
 - salle 1 
 - salle 2 
avec projection : 
 - salle 1 
 - salle 2 

 
 
 320,00 € 
 220,00 € 
 
 640,00 € 
 452,40 € 

 
 
 320,00 € 
 220,00 € 
 
 650,00 € 
 461,10 € 

 - contremarque œuvre sociale du cinéma  5,20 € – 6,40 € 
(valeur du jour de la séance) 

 5,30 € – 6,50 € 
(valeur du jour de la séance) 

 - contremarque ciné chèque  5,00 €  5,00 € 
 - opération Collège au cinéma   2,50 €  2,50 € 
 - opération Lycée au cinéma  2,50 €  2,50 € 
 - opération Ecole au cinéma  2,00 €  2,30 € 
 

Après discussion, il a été décidé de revoir à la baisse, certains tarifs, notamment au niveau 
des tarifs enfants. La décision sera prise après analyse des différentes possibilités avec le 
responsable du cinéma. 
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A compter du 2 janvier 2009, les nouveaux tarifs du cinéma fixés en application de l'article 
L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales sont les suivants : 
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b) Demande d'exonération de Taxe Professionnelle 
 

Rapporteur : Isabelle BARRY 
 

Le Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité, de solliciter l'exonération de Taxe 
Professionnelle pour le Cinéma AREVI auprès du Conseil Régional et du Conseil Général en 
application de l’article 1 464 A du Code Général des Impôts modifié par la Loi de Finances pour 
2008 (article 76). 

 
 

2° / DEMANDE DE CLASSEMENT " COMMUNES TOURISTIQUES "  
 

Rapporteur : Jean-Louis DUPUY 
 

Le Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité, de déposer un dossier de classement en 
"commune touristique" pour Saint-Yrieix et Ségur-le-Château après analyse des éléments par la 
commission tourisme. Ces deux communes disposant d’un Office de Tourisme classé (Saint-Yrieix 
3 étoiles et Ségur-le-Château 1 étoile) semblent pouvoir, en fonction de leur capacité 
d’hébergement, prétendre à ce classement qui pourrait correspondre à un label d’excellence avec 
des retombées économiques indéniables. 

 
 
3° / PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE 

RANDONNEE – PROJET DE SIGNATURE D 'UNE CONVENTION DE PASSAGE 
 

Rapporteur : Francis LATRONCHE 
 

Le Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité, d’autoriser Monsieur le Président à 
signer une convention de passage en domaine privé pour le tronçon traversant la propriété de 
Madame Laurence MASSONNAUD et de l'association foncière de remembrement en vue de 
l’inscription au PDIPR d’un sentier de randonnée dont la partie traversant la Lande de Saint Laurent 
est mise à disposition de la Communauté de Communes. 
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1° / COMPLEXE AQUA -RECREATIF ET DE LOISIRS SPORTIFS – AVENANT N°5 AU 

CONTRAT DE MAITRISE D 'OEUVRE 
 

Rapporteur : André GUIGNARD 
 

Le Conseil de Communauté, a décidé, à l’unanimité, d’autoriser Monsieur le Président à 
signer l’avenant n° 5 au contrat de maîtrise d’œuvre ayant pour objet d'informer le Maître 
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d'Ouvrage du transfert du siège social de la SARL ARCHITECTES ASSOCIES à compter du 27 
octobre 2008 : 

Ancienne adresse : 2 avenue de Périgueux – 87500 ST YRIEIX-LA-PERCHE 
Nouvelle adresse : 1 rue Edmond Gondinet - 87500 ST YRIEIX-LA-PERCHE 
 
 
2° / COMPLEXE AQUA -RECREATIF ET DE LOISIRS SPORTIFS – AVENANTS N°1 

AUX LOTS N°S
 1-2-3-6-8-13 ET AVENANTS N°2 AUX LOTS N°S

 10-14 
 

Rapporteur : Daniel BOISSERIE 
 

Suite à l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres du 12 décembre 2008, le 
Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité, d’autoriser la signature par Monsieur le Président 
des avenants ci-dessous :  

 

�  Avenant n°1 au marché du lot n°1 – Adaptation au sol – Aménagements extérieurs passé 
avec le groupement MEYZIE TP-APPIA  – MEYZIE TP – 87500 SAINT-YRIEIX 
 

�  Avenant n°1 au marché du lot n°2 – Enveloppe Clos Couvert passé avec la SNC EIFFAGE 
CONSTRUCTION LIMOUSIN  – 87009 LIMOGES Cedex 1 
 

�  Avenant n°1 au marché du lot n°3 – Séparatifs intérieurs - Finitions passé avec le 
groupement LASSINCE-LECOMTE – SARL LASSINCE – 87170 ISLE 
 

�  Avenant n°1 au marché du lot n°6 – Revêtements de sols sportifs et plastiques passé avec la 
SA ENVIROSPORT – 80094 AMIENS Cedex 03 
 

�  Avenant n°1 au marché du lot n°8 – Equipements sportifs - Tribunes passé avec la SA 
NOUANSPORT – 37460 NOUANS LES FONTAINES 
 

�  Avenant n°1 au marché du lot n°13 – Courants forts et fabibles passé avec la société 
EGEELEC – 87000 LIMOGES 
 

�  Avenant n°2 au marché du lot n°10 – Equipements piscines passé avec la société FUTURA 
PLAY  – 67700 SAVERNE 
 

�  Avenant n°2 au marché du lot n°14 – Traitement des eaux de piscine passé avec la SAS 
IMATEC  – 59840 PERENCHIES 
 

 
 

�(�'�)��
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1° / CREATION D 'UN EMPLOI DE CHEF DE PROJET TOURISME  

 

Rapporteur : Francis LATRONCHE 
 

 
Suite à la demande des Présidents des Syndicats d'Initiative et Offices de Tourisme de la 

Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix et afin d'élaborer une véritable politique 
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touristique, le Conseil de Communauté a décidé, par 27 voix pour et une contre, de créer un emploi 
de chef de projet tourisme à temps complet. 

Marcel BONNAUD constate que la fiche de poste pour ce recrutement est pratiquement 
identique à celle qui a déjà fait l'objet du recrutement d'un agent, sous contrat, avec la 
Communauté de Communes depuis 2004, et vote contre cette proposition. 

 
 

2° / CREATION D 'UN EMPLOI D 'A DJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL 

PRINCIPAL DE 2EME
 CLASSE 

 

Rapporteur : Bernard MADORE 
 

Le Conseil de Communauté, a décidé, à l’unanimité, de créer un emploi d'Adjoint 
Administratif Territorial Principal de 2ème classe à temps complet à compter du 1er mars 2009. 

 
 

3° / CREATION D 'UN EMPLOI FONCTIONNEL DE DIRECTEUR GENERAL DES 

SERVICES 
 

Rapporteur : Isabelle BARRY 
 

 

Le Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité, de créer un emploi fonctionnel de 
Directeur Général des Services en référence au décret n° 2007-1828 du 24 décembre 2007. 
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1° / AUTORISATION D 'ENGAGEMENT , DE L IQUIDATION ET DE MANDATEMENT 

DES DEPENSES D'I NVESTISSEMENT 
 

Rapporteur : André GUIGNARD 
 

Le Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité, d'autoriser l'engagement, la liquidation 
et le mandatement, avant le vote du B.P. 2009, des dépenses d'investissement concernées. 

 
 

2° / DECISION MODIFICATIVE N°3 – BUDGET PRINCIPAL  
 

Rapporteur : Pierre VERGNOLLE 
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Le Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité, de prendre la décision modificative 
suivante pour des crédits non prévus pour des travaux en régie sur des murs en pierre au complexe 
aqua-récréatif et des travaux pour la toiture du cinéma :  

 

N° compte Chapitre Programme Service Fonction Libellés Débit Crédit 

722 042  03 414 Travaux en régie – 
Immobilisations corporelles 

 + 32 000 

023    020 Virement à la section 
d'investissement 

+ 32 000  

021    020 Virement de la section de 
fonctionnement 

 + 32 000 

2313 040  03 414 Immobilisation en cours + 32 000  
2315  P 246 24 70  - 5 000  
2317  P 257  822  - 9 000  
2317  022 02 314  + 14 000  
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1° / ARRETES PRIS EN APPLICATION DE L 'A RTICLE L 5211-10 DU CODE 

GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  
 

Rapporteur : Daniel BOISSERIE 
 

�  avenant n°5 au bail établi entre la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix et 
Mlle COMBY 

�  ravalement de l'église de Coussac-Bonneval (phase 2) : avenant n°1 au lot n°1 gros œuvre 
ravalement et au lot n°2 zinguerie 

�  aménagement d'une pépinière d'entreprises : avenant n°1 au lot n°2 charpente couverture 
et au lot n°4 menuiseries extérieures aluminium 

�  restauration des façades sud et ouest de l'immeuble Lou Castel : attribution des marchés 
de travaux 

�  avenant n°3 au contrat d'assurance n°AH041094 (GENERALI Assurance) unité de 
collecte de châtaignes à la Z.A. de Bourdelas 

�  avenant n°10 au bail passé le 3 décembre 2003 avec la société LAREDY 
�  avenant n°2 au bail avec CER France Haute-Vienne 
�  avenant n°13 au bail passé le 30 juin 1999 avec la société LAREDY 
�  avenant n°3 au bail passé le 20 octobre 2006 avec Le Centre Local d'Information et de 

Coordination 
�  construction d'une unité de collecte de châtaignes : avenant n°1 au lot n°7 menuiseries 

plâtrerie et au lot n° 9 électricité 
�  Acceptation d'un don de 1 000 € (Rubans Verts du Crédit Agricole) 
�  Complexe aqua-récréatif : Contrat de fourniture gaz avec GDF Provalys 
�  Acte d'engagement avec la SARL La Gare Architectes pour l'étude d'aménagement du 

bourg de Ségur-le-Château 
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�  Construction d'une unité de collecte de châtaignes – Avenant n°1 au lot n°8 : Plomberie 
Sanitaires avec l'entreprise PECC 

 

2° / PROTOCOLE D 'ACCORD AVEC E.D.F. EN FAVEUR DE L 'EFFICACITE 

ENERGETIQUE  
 

Rapporteur : Raymond BOISSARD 
 

Le Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité, d'établir avec E.D.F. un protocole 
d'accord en faveur de l'efficacité énergétique afin de réaliser des actions de maîtrise de la demande 
d'énergie sur le territoire de la Communauté de Communes. 

En contrepartie E.D.F. s'engage à conseiller la Communauté de Communes en matière de 
gisements potentiels d'économie d'énergie et à participer financièrement aux investissements 
réalisés par la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix contribuant à la maîtrise de la 
demande d'énergie et au développement des énergies renouvelables. 

 
 

3° / CONCOURS DU TRESORIER DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES – 

ATTRIBUTION D ' INDEMNITES  
 

Rapporteur : Marcel BONNAUD 
 

Le Conseil de Communauté a décidé, à l’unanimité, de verser à compter du 1er janvier 2008 
à Monsieur Paul GUIONNET, Trésorier de la Communauté de Communes, les indemnités de 
conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique et comptable définies à l’article 1er de 
l’arrêté du 16 décembre 1983. 

Il est également précisé que l’indemnité de conseil sera calculée selon les bases définies à 
l’article 4 de l’arrêté ci-dessus. 

 
 

4° / DEPENSES POUR RECEPTIONS DIVERSES 
 

Rapporteur : Jean-Louis DUPUY 
 

A la demande de Monsieur le Trésorier et comme ces dépenses ne sont pas toujours prévues 
au moment des réunions du Conseil de Communauté, le Conseil de Communauté a décidé, à 
l’unanimité, de donner un aval de principe à Monsieur le Président permettant l'imputation de 
dépenses liées à l’organisation de réceptions et de manifestations diverses à l'article 6257 
"réceptions" de la nomenclature M14.  

 

 

5° / CONVENTION AVEC ERDF (ELECTRICITE RESEAU DISTRIBUTION 

FRANCE) 
 

Rapporteur : Raymond BOISSARD 
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Afin de permettre l'alimentation en HTA (haute tension) du Centre aqua-récréatif, le Conseil 
de Communauté a décidé, à l’unanimité, d'autoriser Monsieur le Président à signer une convention 
de passage de ligne électrique souterraine à 20 000 V avec ERDF sur la parcelle XI 218 (parcelle 
sur laquelle est implanté le centre aqua-récréatif). 
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- Point sur l’avancement de la Délégation de Service Public du Complexe Aqua-Récréatif et 
le déficit de fonctionnement lié à son exploitation. 

 

- Taxe de séjour : résultats 2007. 

 

- Point sur l’avancement de la Délégation de Service Public de la Petite Enfance. 

 

- Point sur les Nouvelles Technologies de l’Information et de Communication (NTIC) : 
l’ADSL et la Télévision Terrestre Numérique (TNT).  

 

- Projection du film tourné par le Crédit Agricole à l’occasion des Rubans Verts du 
Développement Local du Crédit Agricole décernés à la Communauté de Communes pour la marque 
"Le Veau de Saint-Yrieix, un Limousin rosé à point". 
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La séance est levée à 22 h 15. 


